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Aide aux directeurs •
• pas pour tous

L'aide aux directeurs du fondamental et du secondaire
spécialisé est majorée. .. Mais pas pour tous: certains
devront attendre septembre 2019,

• Anne SANDRONT

En entendant que les directeurs d'égalité à la rentrée 2019, l'année tembre 2Or8. Ce plan de pilotage
recevront plus d'aide à la ren- prochaine étant encore destinée est un autre dispositif prévu par le
trée, les parents se sont ré- aux volontaires. radministration contrat de gestion. C'est une sorte

jouis: Monsieur Philippe, qui cha- de l'enseignement est en train de feuille de route dans laquelle
peaute quatre implantations, a d' . 1 d'd t l'école définit ses objectifs et ac-
b' , . '1 'd d l 'd" exammer es can 1 a U-. 1 . d' .len mente 'aI e e a Fe eration Cult t' hons: es questlOns apprentlS-. res. omme se emen un Iers l 'di' Le 1Wallome-Bruxelles. Sauf que d 't bl' t d h ,sage, a reme atlon... pan va-
Monsieur Philippe n'en bénéfi- es e a Isseml,e~ds e ~ a,quetrte- lable six ans, sera évalué à mi-, seau recevra· aI e maJoree ce e
ce~apas c~tte anne;, car son ~ou- année, l'administration a prévu, si parcours.
VOITorgamsateur n e~ a.pas faIt la la demande est trop importante, En 20r9, tout le monde sera logé
demande avant le 2I JUlllet. de favoriser les écoles au plus à la même enseigne: chacun aura
Pour les écoles volontaires grand nombre d'élève, Mais l'en- son plan de pilotage et son aide à
r ' , ifi .. seignement libre catholique la direction.Mais comme l'aide est
, ,aIdesyec. que,a:u dITectlOnsa (Segec),qui ne voulait pas que le versée par la Fédération aux P.O.,
ete votee le r8 Jwllet au Parle- nombre d'élèves ne soit pas le cri- l'école pourra encore choisir com-
ment. ~'est l'un des r'" e~ets du tère premier, a décidé de présélec- ment le dépenser: une secrétaire,
~acte d excellence. ~o~ f~e Pa:- tionner ses écoles volontaires un éducateur ?Mutualiser avec
he des ~eur~ux be.nefiClar;.es,Il avant l'envoi des candidatures, une autre école pour avoir un
fa~t .a~oITfaIt saVaIT,r,ar h~te~- En contrepartie, les établisse- temps plein plutôt qu'un employé
medialr~ du p,o., que ~~cole:talt ments volontaires de tous les ré- un jour et demi par semaine? Le
v~lontarre p?~ ~~c~per a la seaux doivent mettre en œuvre le Pacte laisse encore de la latitude
r ~hase...MalSa l,amvee, tou,tes plan de ilotage pour le r" sep- aux écoles._
les ecales seront mIses sur un pIed p

l'aide passe de 23,10 à 60 euros
Si récole n'entre pas dans les
nouvelles dispositions, le montant
par élève est de 23~O€.Pour les
autres, il est de 60 € dans le
fondamental, et 95 € dans le
spécialisé.

Lesmontants attribués
annuellement aux établissements
sont calculés sur la base du

nombre d'élèves inscrits au
1S janvier précédent Lesécoles de
moins de 180 élèves ne sont pas
concernées par la mesure telle
quelle dès 2018. mais pourront
bénéficier d'autres aménagements
(convention entre plusieurs écoles,
transformation de l'aide en capital-
période, pour faire « sortir» le
directeur de sa dasse).
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